
 

 

ETAT ANNUEL 2023 DES INDEMNITES PERCUES 

PAR LES ELUS AU CONSEIL MUNICIPAL 

Principe : 

Les articles 92 et 93 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique imposent de nouvelles obligations de transparence en matière d’indemnités perçues 

par les élus locaux, sont ainsi concernés : 

• Les communes (article L. 2123-24-1-1 du code général des collectivités territoriales, CGCT) 

• Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (article L. 5211-12-1 CGCT) 

• Les départements (article L. 3123-19-2-1 CGCT) 

• Les régions (article L. 4135-19-2-1 CGCT) 

Aux termes de ces articles, il revient à ces collectivités d’établir chaque année un état récapitulatif des indemnités 

de toutes natures dont bénéficient les élus siégeant à leur conseil, « au titre de tout mandat ou de toute fonction », 

exercés en leur sein. 
 

Maire 
Indemnités de mandat 

de maire 
Indemnités de 

fonctions - MGP 
Total 2023 

Alphonse BOYE 25 372.12 € 12 264.48 € 37 636.60 € 

Adjoints au maire 
Indemnités d’adjoint 

au maire 
Autres indemnités Total 2023 

Alain BOUKRIS 10 025.04 € Néant 10 025.04 € 

Vanessa HANNI 10 025.04 € Néant 10 025.04 € 

Anne FERREIRA 10 025.04 € Néant 10 025.04 € 

Jean-Luc DESPREZ 10 025.04 € Néant 10 025.04 € 

Arnaud DESSAINT 10 025.04 € Néant 10 025.04 € 

Pauline BONHERT- 
BISQUERT 

10 025.04 € Néant 10 025.04 € 

Céline MONASSA 10 025.04 € Néant 10 025.04 € 

Mathias ALONSO 690.23 € Néant 690.23 € 

Conseillers municipaux 
délégués 

Indemnités de 
conseiller délégué 

Autres indemnités Total 2023 

Dominique HUMEZ 3 757.20 € Néant 3 757.20 € 

François ELIE 3 757.20 € Néant 3 757.20 € 

Grégory NGUYEN 3 757.20 € Néant 3 757.20 € 

Jean-Pierre VANHAVERE 3 757.20 € Néant 3 757.20 € 

 


